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Caractéristiques du FCP

Informations clés pour l'investisseur
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les informations qu’il 

contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce fonds et 
quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non. 

 

LYXOR PLANET
Classe A - Code ISIN : (C) FR0010755744

OPCVM de droit français géré par Amundi Asset Management, société de Amundi
 
Objectifs et politique d'investissement                                                                        

Le Fonds est un OPCVM actif, la stratégie d'investissement du Fonds n'est pas lié à un indice de référence mais une commission de performance 
est calculée sur la base d'un indice augmenté d'un taux de rendement minimal de +2% (l'Indice de Référence") comme décrit dans la section 
commission de surperformance du prospectus.
Lyxor Planet est un fonds de fonds dont l'objectif de gestion vise à obtenir une appréciation du capital en captant la performance de différentes 
classes d'actifs mondiaux (actions, obligations, matières premières et devises) en investissant dans des OPCVM indiciels côtés (« UCITS ETF »), 
tout en limitant la volatilité annuelle moyenne du Fonds autour de 7%.
Le Fonds pourra aussi investir dans des ETN « Exchange Traded Note ».
La Société de gestion du Fonds pourra utiliser des instruments financiers à terme négociés sur des marchés réglementés et / ou organisés et / ou 
de gré à gré.
Le gérant du Fonds pourra intervenir sur ces marchés à des fins d'exposition ou de couverture sur le risque de change, le risque action, le risque 
obligation, le risque de taux.
Limites d'expositions :
-  L'exposition à la classe d'actifs actions sera comprise entre 0% et 80% des actifs du Fonds dont la limite d'exposition sera portée à 20% 
maximum des actifs du Fonds pour les actions de petites ou moyenne capitalisation ;
- L'exposition à la classe d'actifs obligations sera comprise entre 0% et 80% des actifs du Fonds dont la limite d'exposition sera portée à 30% 
maximum des actifs du Fonds pour les obligations de haut rendement (titres spéculatifs) ;
- L'exposition à la classe d'actifs matières premières sera comprise entre 0% et 30% des actifs du Fonds ;
- L'exposition à la classe d'actifs taux sera comprise entre 0% et 30% des actifs du Fonds ;
- L'exposition à la classe d'actifs des marchés de pays émergents sera comprise entre 0% et 20% des actifs du Fonds ; Le Fonds pourra être 
exposé aux risques de change, actions, obligations, taux à deux niveaux, dont le cumul peut dans certains cas représenter jusqu'à 100% de l'actif 
du Fonds :
1.au niveau de l'actif du Fonds, lorsque le Fonds acquiert des titres vifs ou des parts d'OPCVM et/ou de FIA libellées dans une devise autre que 
l'Euro.
Celle-ci sera limité à environ 30% maximum de l'actif du Fonds ; et
2. au sein des OPCVM et/ou des FIA sélectionnés, lorsque ceux-ci comportent une exposition au risque de change.
Celle-ci ne sera pas contrainte au niveau du Fonds.
Le résultat net et les plus-values nettes réalisées du fonds sont systématiquement réinvestis.
Vous pouvez demander le remboursement de vos parts chaque jour, les opérations de rachat sont exécutées de façon quotidienne.
Recommandation : ce fonds pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport avant 5 years.

Profil de risque et de rendement
à risque plus faible, à risque plus élevé,

rendement potentiellement plus faible rendement potentiellement plus élevé

1 2 3 4 5 6 7

Le niveau de risque de ce fonds reflète le risque de son allocation exposée 
en proportions sensiblement égales, au marché obligataire et au marché des 
actions.
Les  données historiques  utilisées  pour  le  calcul  de  l’indicateur  de  risque 
numérique pourraient  ne  pas  constituer  une indication  fiable  du  profil  de  
risque futur de l’OPCVM.
La  catégorie  de  risque  associée  à  ce fonds n’est  pas  garantie  et  pourra  
évoluer dans le temps.
La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ».
Le capital initialement investi ne bénéficie d'aucune garantie.

Les  risques  importants  pour  l'OPCVM non  pris  en  compte  dans  
l'indicateur sont :

Risque  de  crédit  :  Le  Fonds  est  exposé  directement  ou  
indirectement  au  risque  d’insolvabilité  ou  à  tout  autre  type  
d’événement ayant un impact sur la qualité de signature d’un ou 
plusieurs émetteurs de titres de créances. La réalisation de ce 
risque ou de ces événements peut entraîner une baisse de la 
valeur liquidative du Fonds. 
Risque  de  contrepartie  :  Le  Fonds  est  exposé  au  risque  
d'insolvabilité ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie
avec  laquelle  il  conclut  un  accord  ou  une  transaction  et  
particulièrement lorsqu’il s’agit d’instruments financiers à terme 
négociés de gré à gré ou de cession temporaire de titres. Un tel 
événement  pourrait  entraîner  une  baisse  significative  de  la  
valeur liquidative du Fonds. Conformément à la réglementation 
applicable au Fonds, ce risque ne peut excéder 10 % du total 
des actifs du Fonds pour une contrepartie donnée.
Risque lié au recours à des instruments dérivés : Le Fonds peut 
avoir  recours à des contrats financiers qui  induisent différents 
types de risques, tel que notamment, des risques liés à l’effet de 
levier,  des  risques  liés  à  une  volatilité  élevée,  un  risque  de  
valorisation ou un risque de liquidité.

La survenance de l’un de ces risques peut entraîner une baisse de 
la valeur liquidative du portefeuille. 
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Néant. 
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Vie du FCP sur l’exercice sous revue
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Après avoir touché un point bas en octobre 2021, les actifs risqués se sont redressés, soutenus par des chiffres 
macroéconomiques favorables et les bénéfices des entreprises. Dans ce contexte, les banques centrales ont préparé 
les marchés à un nouveau régime à savoir la fin de la période de relance et de taux ultra bas. Les rendements 
obligataires américains ont augmenté et la propagation du variant Omicron sur l'Europe n'a pas entamé l'optimisme 
qui a prévalu jusqu'à la fin de l'année. Les marchés boursiers ont terminé l'année 2021 près de leurs plus hauts 
historiques. 
Les conditions des marchés se sont nettement détériorées en 2022. Une inflation élevée persistante, les principales 
banques centrales devenant de plus en plus bellicistes et l'intensification de la pression géopolitique en Europe de 
l'Est se sont unies pour amener les actions dans un marché baissier. Sous la surface, les principales rotations 
sectorielles et factorielles ont favorisé les actions de valeur, en particulier dans les segments de l'énergie et de la 
finance, soutenues par la hausse des prix du pétrole et la hausse des rendements. 
La Fed a occupé le devant de la scène en Janvier. De multiples commentaires de ses membres pointaient vers une 
première hausse des taux et la diminution de son programme d'achat en mars. Tout au long du premier trimestre, le 
marché obligataire a progressivement intégré des hausses de taux plus agressives des banques centrales aux États-
Unis, mais aussi au Royaume-Uni et dans la zone euro, dans un contexte de hausse continue des surprises 
inflationnistes. 
Après la mi-février, les investisseurs se sont de plus en plus concentrés sur l'escalade des tensions en Ukraine. La 
réévaluation du risque géopolitique s'est accélérée lorsque la Russie a reconnu les deux républiques indépendantes 
autoproclamées de la région du Donbass, mais l'invasion à grande échelle qui a commencé le 24 février a surpris la 
plupart des acteurs du marché. Les pays occidentaux se sont coordonnés pour infliger une douleur financière 
maximale avec de multiples sanctions frappant le système financier russe, tout en fournissant à l'Ukraine du matériel 
militaire et des renseignements. Les objectifs de la Russie étant peu clair, le risque croissant d'escalade entre 
l'Occident et la Russie et les infrastructures nucléaires visées ont provoqué une panique du marché début mars. Plus 
tard, des séries de pourparlers entre l'Ukraine et la Russie et des signes de revers militaires russes ont aidé les 
marchés à organiser une reprise temporaire. 
L'inflation, a été amplifiée par la guerre et la hausse des prix des matières premières. De temporaire, l'inflation était 
désormais décrite comme collante. Lors de la réunion de la Réserve fédérale en mars 2022, le taux des fonds fédéraux 
a été relevé de 25 points de base. Cela a été suivi tout au long de l'année par des augmentations de 50 points de 
base en mai, suivies de 4 augmentations de 75 points de base en juin, juillet, septembre et novembre et finalement 
par une augmentation de 50 points de base en décembre. 
La BCE a suivi le chemin de la randonnée avec un certain retard. La désynchronisation des politiques monétaires des 
différentes banques centrales a conduit à une forte appréciation du dollar. 
Au cours de la deuxième partie de l'année, alors que l'activité économique ralentissait et que la hausse de l'inflation 
diminuait, les marchés ont amorcé un pivot de la Fed. Il en a résulté un marché volatil avec de fréquents 
renversements et reprises. Que ce soit lors du symposium de Jackson Hole en août ou lors de sa réunion de 
novembre, à chaque fois les espoirs ont été déçus par Jérôme Powell martelant la détermination de la Fed à ramener 
l'inflation à son niveau cible de 2%. 

De décembre 2021 à décembre 2022, la performance de la  est de -13,95%. 

De décembre 2021 à décembre 2022, la performance de la  est de -13,42%. 

De décembre 2021 à décembre 2022, la performance de la  est de -14,29%. 

De décembre 2021 à décembre 2022, la performance de la  est de -13,001%. 

Les performances obtenues sur la période ne préjugent pas des résultats futurs du Fonds. 

Part A – (EUR) / FR0010755744

Part I – (EUR) / FR0010752592

Part M – (EUR) / FR0010755660

Part Z – (EUR) / FR0010755769

Rapport d’activité
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Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice   

 

Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers 
réglement SFTR (en devise de comptabilité de l’OPC) 
Au cours de l’exercice, l’OPC n’a pas fait l’objet d’opérations relevant de la règlementation SFTR.

Titres
Mouvements (“Devise de comptabilité”)

Acquisitions Cessions

LYXOR EURO STOXX 50 (DR) UCITS ETF FCP 
EUR 14 590 309,79 18 104 493,90

LYXOR MSCI USA ESG LEADERS EXTRA DR 
UCITS ETF 4 889 073,19 8 366 195,46

LYXOR US TREASURY 7-10Y DR UCITS ETF 2 756 558,03 9 765 036,34

AMUNDI INDEX SOLUTIONS SICAV AMUNDI 
INDEX MSCI WORLD SRI PBA 7 338 760,82 4 672 655,41

COM STAGE ETF 3 067 110,53 8 254 067,18

MULTI LYXOR C GIL 1 10Y B DR ETF EURH 
ACC FCP 7 051 349,56 3 843 754,99

LYXOR MSCI WORLD UCITS ETF PART ED 1 632 582,65 7 089 690,72

LYXOR MSCI EUROPE DR UCITS ETF FCP 1 089 718,50 6 711 300,08

OSSIAM US MINIMUM VARIANCE ESGNR 
UCITS 1 A 3 566 023,44 3 772 518,75

LYXOR US CURVE STEEPENING 2 10 UCITS 
ETF USD ACC 1 922 439,22 3 838 543,98
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OPC à plus de 50 % 
• La documentation juridique du Fonds prévoit qu'il peut investir à plus de 50% de son actif en titres d'autres OPC et 

indique, au titre des frais indirects, les taux maxima des commissions de souscription et de rachat, ainsi que des frais 
de gestion des OPC pouvant être détenus. 

Conformément à la réglementation et au cours de l'exercice écoulé, ces OPC ont présenté en pratique des taux 
conformes à ceux mentionnés dans la note détaillée et repris dans le paragraphe "Frais de gestion". 

Fonds et instruments du groupe 
Afin de prendre connaissance de l’information sur les instruments financiers détenus en portefeuille qui sont émis par 
la Société de Gestion ou par les entités de son groupe, veuillez vous reporter aux rubriques : 
• 3. Compléments d’Information 
• 3.9.3. Instruments financiers du groupe détenus en portefeuille dans les comptes annuels de l’exercice clos, joint 

ci-après. 

Calcul du risque global 

• Méthode du calcul de l’engagement 
Les contrats à terme fermes sont portés pour leur valeur de marché, en engagement hors bilan, au cours de 
compensation. Les opérations à terme conditionnelles sont traduites en équivalent sous-jacent. Les contrats d'échange 
de taux réalisés de gré à gré sont évalués sur la base du montant nominal, plus ou moins, la différence d'estimation 
correspondante. 

Règlements SFDR et taxonomie : 
Article 6 
Le fonds ne promeut pas d'investissement durable dans sa stratégie de gestion. 
Les investissements sous-jacents à ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne 
en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental.

Informations spécifiques
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Informations réglementaires 
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Bmlnmjihmahklmln\fknbdjihm[kmjjmjinWhg[m`mjinminemn`gjkNhmnh_a_i_mnQncYfjndfnacflkmfhlnemlnLOnahkjbkamlnefn@gbimn=djekgcXnlgjl
`mlfhmlnbdhhmbik[mlnbh_ekZcmlUnn

Gmln_`miimfhlnldjinjdi_lnKnlfhncY_bVmccmneYS`fjekUn<mnacflXnS`fjekn`minmjn)f[hmnemlnmTbcflkdjlnlmbidhkmccmlnbkZc_mlXnla_bk]k\fml
gfTnkjeflihkmlnefnbVghZdjnminefnigZgbUnGmlnmTbcflkdjlnlmbidhkmccmlnlYgaack\fmjinQnidfimlncmlnlihgi_WkmlnemnWmlikdjngbik[mnlfh
cml\fmccmlnS`fjekngncgneklbh_ikdjnmjikNhmnemnWmlikdjnemnadhim]mfkccmUnn

)50979/48:"#23%56:
S`fjeknmTbcfinDn

AnBmlnmjihmahklmlne_[mcdaagjindfnahd:migjinemne_[mcdaamhnemnjdf[mccmlnbgagbki_lnmjnbVghZdjniVmh`k\fmnegjlncYmjlm`Zcmnemncg
bVg.jmnemn[gcmfhnEahdefbimfhlXnmTihgbimfhlXnbmjihgcmlXnkj]hglihfbifhmlnemnihgjladhiF8n

BmlnmjihmahklmlnedjinacflnemnJ;n>nefnbVk]]hmneYg]]gkhmlnahd[kmjinemncYmTihgbikdjnemnbVghZdjniVmh`k\fm8n

AnBmlnmjihmahklmlnedjincYmTihgbikdjngjjfmccmnemnbVghZdjniVmh`k\fmnmlinemnLOOn=Indfnacflnlgjlnkjimjikdjnemnh_efbikdj8n

AnIdfimlncmlnmjihmahklmlnedjincmnbVk]]hmneYg]]gkhmlnck_nQncYmTihgbikdjnemnbVghZdjniVmh`k\fmnminQncgnahdefbikdjneY_cmbihkbki_nQnaghikhnemn
bVghZdjniVmh`k\fmnmlinlfa_hkmfhnQn;On>nemncmfhnbVk]]hmneYg]]gkhmlnidigcnlgjlngjgc3lm8n

AnIdfimlncmlnmjihmahklmlnemnahdefbikdjneY_cmbihkbki_ngfnbVghZdjnmineYmTihgbikdjnemnbVghZdjng[mbnfjnlmfkcnmjihmnJ;n>nmin;On>nminfjn
lbdhmnemnihgjlkikdjn_jmhW_ik\fmne_i_hkdh_n

!..09&27956:86:'817956:.2119$8: :
,nCdjelnagllk]lnRHKn

IdflncmlnRICnmin]djelnkjekbkmclnRHKngaack\fmjinbVg\fmn]dkln\fmnadllkZcmncgnadckik\fmneYmTbcflkdjnefnlmbimfhnbVghZdjneYS`fjeknEQ
cYmTbmaikdjnemlnkjekbmlnihNlnbdjbmjih_lFUn

,nCdjelnagllk]lnjdjnRHKn

Bmnem[dkhn]kefbkgkhmnmjnWmlikdjnagllk[mnmlinemnhmahdefkhmncmnacfln]keNcm`mjinadllkZcmnfjnkjekbmUn

BmnWmlikdjjgkhmnemnadhim]mfkccmnekladlmngkjlkneYfjmn`ghWmnemn`gj)f[hmnck`ki_mnminedkinhm`ackhncmlndZ:mbik]lnbdjihgbifmclnadfhndZimjkh
fjmnmTadlkikdjnagllk[mnacmkjm`mjinbdj]dh`mnQncYkjekbmnemnh_]_hmjbmnem`gje_Un

@ghnbdjl_\fmjiXncmln]djelnkjekbkmclnminRICneYS`fjeknh_ack\fgjinemlnkjekbmlnemnh_]_hmjbmnligjeghelnEjdjnRHKFnjmnamf[mjinagl
gaack\fmhneYmTbcflkdjlnlmbidhkmccmlnl3li_`gik\fmlUn

GmamjegjiXnegjlncmnbgehmnemlnikihmlnmTbcflnemncgn9adckik\fmnbVghZdjniVmh`k\fm7nlfhncYfjk[mhlneYkj[mlikllm`mjingbik]neYS`fjekn`gkl
\fknadfhhgkmjin1ihmnah_lmjilnegjlnemln]djelnagllk]lnjdjnRHKXnS`fjekngnhmj]dhb_nlmlngbikdjlnmjn`gikNhmnemn[dimnmineYmjWgWm`mji
\fknadfhhgkmjinlmnihgefkhmnaghnfjn[dimn9bdjihm7ncmn`gjgWm`mjinemlnmjihmahklmlnbdjbmhj_mlUn

)50979/48:143:08:72%2&::
<mafklnJOL*XnS`fjeknck`kimncmlnjdimlnRHKnemlnmjihmahklmlnefnlmbimfhnefnigZgbnQnRXnlfhnfjmn_bVmccmnemnSnQnKnEcmlnmjihmahklml
jdi_mlnKn_igjinmTbcfmlFng]kjnemnahmjehmnmjnbd`aimncmlnkj\fk_ifemlnck_mlnQncgnlgji_nafZck\fmXn`gkln_Wgcm`mjincgn[kdcgikdjnemlnehdkil
emncYVd``mXncgnagf[hmi_Xncmlnbdjl_\fmjbmlnmj[khdjjm`mjigcmlXnmincmnbd#in_bdjd`k\fmnbdjlke_hgZcmnglldbk_ngfnigZgbXnmlik`_nQ
acflnemnLOOOn`kcckghelnemnedccghlnaghngjnegjlncmn`djemXnlmcdjncmlnmlik`gikdjlnemncY4hWgjklgikdjn`djekgcmnemncgnlgji_UnGmiimnck`kim
gnadfhnZfinemna_jgcklmhncYkj[mlikllm`mjinegjlnbmni3amneYmjihmahklmlXnbmn\fknedkin1ihmnbd`amjl_naghnemlnkj[mlikllm`mjilnegjlneml
mjihmahklmlnacfln[mhifmflmlUnBgnadckik\fmneYS`fjeknl'gaack\fmngfnlmbimfhnefnigZgbnegjlnldjnmjikNhmi_Xnjdig``mjincmln]dfhjkllmfhlX
cmln]gZhkbgjilnemnbkWghmiimlnmincmlneklihkZfimfhlUn

Rjn`gknJOJOXnS`fjeknmlinem[mjfnlkWjgigkhmnefnIdZgbbdAChmmnCkjgjbmn@cmeWmXnhmj]dh&gjinemn]gkinlgnadckik\fmneYmTbcflkdjngfnigZgbU
S`fjekngaack\fmngkjlkncmlnhNWcmlnlfk[gjimlnDnn

/NWcmlneYmTbcflkdjn Dn ldjinmTbcfmln cmlnmjihmahklmln ]gZhk\fgjinemlnahdefkilnbd`acmilnefn igZgbn ElmfkclneYgaackbgikdjn Dn hm[mjfl
lfa_hkmfhlnQn;n>FUn

/NWcmlnemnck`kimnDnldjinck`ki_mlnQnfjmnjdimnRHKnemnRnElY_igcdjjgjinemnSnQnKFncmlnmjihmahklmlnk`ack\f_mlnegjlncmlngbik[ki_lnem
]gZhkbgikdjXnemn]dfhjkifhmnminemneklihkZfikdjnemnigZgbnElmfkclneYgaackbgikdjnDnhm[mjflnlfa_hkmfhlnQnLOn>FUn

<mlnkj]dh`gikdjlnbd`ac_`mjigkhmlnlfhncmln`degcki_lnemnahklmnmjnbd`aimnemlnbhkiNhmlnRHKnaghnS`fjeknldjinekladjkZcmlnlfhnldj
lkimn6jimhjminDnViialD??cmWhdfamUg`fjekUbd`n

 nKmlikdjngbik[mnDnVdhln4@GnkjekbkmclnminRICnbdjihgkjilnaghncmfhnkjekbmnemnh_]_hmjbmn

)50979/48:*8:3-(46-3279561:
��:)50979/48:87:.3279/481:*8:3-(46-327956:*4:.83156680:*4:'81795662938:
Bgnadckik\fmnemnh_`fj_hgikdjn`klmnmjnacgbmngfnlmkjnemnS`fjeknSllmin=gjgWm`mjinmlinbdj]dh`mngfTnekladlkikdjlnmjn`gikNhmnem
h_`fj_hgikdjn`mjikdjj_mlnegjlncgnekhmbik[mnJOLL?�L?5Rnefn@ghcm`mjinRfhda_mjnminefnGdjlmkcnefn*n:fkjnJOLLnlfhncmlnWmlikdjjgkhmln
emn]djelneYkj[mlikllm`mjingcimhjgik]lnEbkAgahNlncgn9n<khmbik[mnS6C=n7FXnminegjlncgnekhmbik[mnJOL2?�L?5RnefnJ(n:fkccminJOL2nbdjbmhjgjin
cmln4@G+=nEbkAgahNlncgn9n<khmbik[mn5G6IHn+7FUnGmlnhNWcmlXnadhigjinlfhncmlnlihfbifhmlXncmlnahgik\fmlnmincgnadckik\fmnemnh_`fj_hgikdj
efnWmlikdjjgkhmndjinjdig``mjinadfhnZfinemnbdjihkZfmhnQnhmj]dhbmhncgnWmlikdjnlgkjmXnm]]kbgbmnmin`g.ihkl_mnemlnhkl\fmlnamlgjinigji
lfhncgnldbk_i_nemnWmlikdjn\fmnlfhncmln]djelnW_h_lU
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6mn_delZndgn_fdhjhVemncmnib^ekbigjhfknmljǹ fk]fi^mngenHMXdm^mkjnI/@LnWPUF;WP00nI8nN36Hn7LZnhkjbXigkjndmnihlVemncmncb\mdf__m^mkj
ceig[dmnmjn dmln`ihjMimln@NOncgkln dmn_dgkncmn`fkji2dmnc+T^ekchZng\m`ncmlniml_fklg[hdhjblnib_gijhmlnmkjimn dmn_im^hminkh\mgencm
`fkji2dmlnm]]m`jebn_gindmlnbVeh_mlncmnOmljhfknmjndmncmeShM^mnkh\mgencmn`fkji2dmlnm]]m`jebn_gindmlnbVeh_mlnHhlVemlZnVehn_me\mkj
\bih]hminDnjfejn^f^mkjndmniml_m`jncmlnf[4m`jh]lnmjncmln`fkjighkjmln@NOnc+ekn]fkclRn

Kmjjmn_fdhjhVemnlYhkl`ihjncgklndmn`gcimncmndgn_fdhjhVemncmnib^ekbigjhfkncenOife_mnT^ekchZnim\emn`<gVemngkkbmn_ginlfknKf^hjb
cmlnHb^ekbigjhfklRnGfilncmn dgnlbgk`mncenUmin]b\ihminWPWWZn`mdeh5`hngn\bih]hbn dYg__dh`gjhfkncmn dgn_fdhjhVemng__dh`g[dmngenjhjimncm
dYmSmi`h`mnWPWUnmjnlgn`fk]fi^hjbng\m`ndmln_ihk`h_mlncmln6him`jh\mlnTA3Jnmjn/KA)Nn(Znmjngng__ife\bndgn_fdhjhVemng__dh`g[dmngenjhjim
cmndYmSmi`h`mnWPWWRn

Ggn^hlmnmkn-e\imncmn dgn_fdhjhVemncmnib^ekbigjhfknT^ekchngn ]ghjn dYf[4mjZn`feigkjnWPWWZncYekmnb\gdegjhfkn hkjmikmZn`mkjigdmnmj
hkcb_mkcgkjmZn`fkcehjmn_gindYTechjnAkjmikmnT^ekchRnn

URUnJfkjgkjncmlnib^ekbigjhfkln\milbmln_gindmnXmljhfkkghimnDnlfkn_milfkkmdn

Ten`feilncmndYgkkbmnWPWWZndmlnm]]m`jh]lncYT^ekchnTllmjnJgkgXm^mkjnfkjngeX^mkjbncen]ghjncmndYhkjbXigjhfkncmn`fddg[figjmeilnhllel
cmndgnlf`hbjbnG&SfiRn

NeindYmSmi`h`mnWPWWZndmn^fkjgkjnjfjgdncmlnib^ekbigjhfklnIhk`degkjndmlnib^ekbigjhfkln]hSmlnmjn\gihg[dmlnch]]bibmlnmjnkfknch]]bibmlL
\milbmln_ginT^ekchnTllmjnJgkgXm^mkjnDndYmklm^[dmncmnlfkn_milfkkmdnIUn?EQn`fddg[figjmeilngenQUncb`m^[imnWPWWLnlYmljnbdm\b
DnWPWnUEWn0?FnmeiflRnKmn^fkjgkjnlmncb`f^_flmn`f^^mnlehjn=n

.nJfkjgkjnjfjgdncmlnib^ekbigjhfkln]hSmln\milbmln_ginT^ekchnTllmjnJgkgXm^mkjnleindYmSmi`h`mn=nUQ9n9FQnQF?nmeiflZnlfhjn?E*nce
jfjgdncmlnib^ekbigjhfkln\milbmln_gindmnXmljhfkkghimnDndYmklm^[dmncmnlfkn_milfkkmdZndYfkjnbjbnlfelndgn]fi^mncmnib^ekbigjhfkn]hSmR

.nJfkjgkjnjfjgdncmlnib^ekbigjhfkln\gihg[dmlnch]]bibmlnmjnkfknch]]bibmln\milbmln_ginT^ekchnTllmjnJgkgXm^mkjnleindYmSmi`h`mn=n?E
?EFn9EQnmeiflZnlfhjnQQ*ncenjfjgdncmlnib^ekbigjhfkln\milbmln_gindmnXmljhfkkghimnDndYmklm^[dmncmnlfkn_milfkkmdZndYfkjnbjbnlfel
`mjjmn]fi^mRnGYmklm^[dmncen_milfkkmdnmljnbdhXh[dmngenchl_flhjh]ncmnib^ekbigjhfkn\gihg[dmRn

>ginghddmeilZncen8n`giihmcn hkjmimljn7ngnbjbn\milbngen`feilncmn dYmSmi`h`mnWPWWZnmjnmljn_ihlnmkn`f^_jmncgkln dmn^fkjgkjnjfjgdncm
ib^ekbigjhfkln\gihg[dmln\milbmln`h5cmllelRn

Neindmnjfjgdncmlnib^ekbigjhfklnI]hSmlnmjn\gihg[dmlnch]]bibmlnmjnkfknch]]bibmlLn\milbmlnleindYmSmi`h`mZnUFnQFQn9EEnmeifln`fk`mikghmkj
dmln8n`gcimlnchihXmgkjlnmjn`gcimlnle_bihmeiln7nIQUn`fddg[figjmeilngenQUncb`m^[imnWPWWLZnU?n:9PnUUFnmeifln`fk`mikghmkjn dmln
8nXbigkjlncb`hlhfkkghimln7ncfkjndmlng`jh\hjblnfkjnekmnhk`hcmk`mnlhXkh]h`gjh\mnleindmn_if]hdncmnihlVemncmln]fkclnXbiblnI:Pǹ fddg[figjmeil
genQUncb`m^[imnWPWWLRn

URWnAk`hcmk`mlncmndgn_fdhjhVemnmjncmln_igjhVemlncmnib^ekbigjhfknleindmn_if]hdncmnihlVemnmjnleindgnXmljhfkncmln`fk]dhjlncYhkjbi!jn

GmnOife_mnT^ekchnlYmljncfjbncYekmn_fdhjhVemnmjngn̂ hlnmkn-e\imncmln_igjhVemlncmnib^ekbigjhfkǹ fk]fi^mlngeSncmikhMimlnb\fdejhfkl
dbXhldgjh\mlZnibXdm^mkjghimlnmjncf`jihkgdmlnhllemlncmlngejfihjblncmnibXedgjhfkn_feindYmklm^[dmncmnlmlnNf`hbjblncmnOmljhfkRn

GmnOife_mnT^ekchngnbXgdm^mkjn_if`bcbnDndYhcmkjh]h`gjhfkncmnlfkn>milfkkmdnAcmkjh]hbnVehn`f^_imkcndYmklm^[dmncmln`fddg[figjmeil
cenOife_mnT^ekchnmSmi$gkjnekn_fe\fhincmncb`hlhfknleindgnXmljhfkncmlnlf`hbjblnfencmln]fkclnXbiblnmjnlel`m_jh[dmln_giǹ fklbVemkj
cYg\fhineknh^_g`jnlhXkh]h`gjh]nleindgn_mi]fi^gk`mnfendmn_if]hdncmnihlVemRn

Gmln ib^ekbigjhfkln \gihg[dmln gjjih[ebmln gen _milfkkmdn cen Oife_mnT^ekchn lfkjn cbjmi^hkbmln mkn `f^[hkgkjn dYb\gdegjhfkn cml
_mi]fi^gk`mlncen`fddg[figjmein`fk`mikbZncmn dYekhjbnf_bigjhfkkmddmngeVemdn hdng__gijhmkjnmjncmlnibledjgjlncYmklm^[dmncenOife_mR
Kmjjmnb\gdegjhfkncmln_mi]fi^gk`mlnhkch\hcemddmln_imkcnmkn`f^_jmngellhn[hmkncmln`ihjMimlnVegkjhjgjh]lnVemnVegdhjgjh]lZnghklhnVemndm
iml_m`jncmlniMXdmlncmnlghkmnXmljhfkncmlnihlVemlRn

Gmln`ihjMimln_ihlnmkǹ f^_jmn_feindYb\gdegjhfkncmln_mi]fi^gk`mlnmjndYgjjih[ejhfkncmlnib^ekbigjhfkln\gihg[dmlncb_mkcmkjncmndgnkgjeim
cmndgn]fk`jhfknmSmi`bmn=n

URn3fk`jhfklncmnlbdm`jhfknmjncmnXmljhfkncmn_fijm]mehddmnn

KihjMimlnVegkjhjgjh]ln=n

- HA;N<gi_mnleinUZnQnmjn:ngkln

- >mi]fi^gk`mn[iejm;g[lfdem;imdgjh\mncmlnljigjbXhmlncYhk\mljhllm^mkjnI[glbmlnleincmlǹ f^_flhjmlnOA>NLnleinUZQZn:ngklZn_mil_m`jh\m
_ihk`h_gdm^mkjngSbmnleinUngkZng4eljbmnleindmndfkXnjmi^mnIQZ:ngklLn

- >mi]fi^gk`mnmkn]fk`jhfkncenihlVemn[glbmnleinHA;N<gi_mnleinUZnQnmjn:ngkln

- Kdgllm^mkjln`fk`eiimkjhmdlnDnjig\milndmln`dgllm^mkjlnJfikhkXljgin

- Kfddm`jmnkmjjmn;ncm^gkcmncmnlfe^hllhfkZn^gkcgjlnibellhln

- >mi]fi^gk`mn]mmln

- ,egkcn`mdgnmljn_mijhkmkjZnb\gdegjhfkn@NOncmln]fkclnlmdfknch]]bimkjmlngXmk`mlncmnkfjgjhfknIJfikhkXljgiZnK6>�Ln

- Hml_m`jncmndYg__if`<mn@NOn8n%mgjnj<mn[mk`<^gi'n7Zncmndgn_fdhjhVemncYmS`delhfkn@NOnmjncmndYhkcmSncmnjigklhjhfkn`dh^gjhVemn

KihjMimlnVegdhjgjh]ln=n

5nHml_m`jncmlniMXdmlncmnihlVemZncmn`fk]fi^hjbZnmjncmndgn_fdhjhVemn@NOZnmjncmlniMXdmlndbXgdmln

5n,egdhjbncen^gkgXm^mkj
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- ?]]ZL[`_Z](XSLaYZTTaUa]`bT\ZXW_`b

- 7\[]^La\^[Y_`Sba`bT[\`[NabXa^bUa_YYaW\a^bT\[`_OWa^b

- G]N[NaUa]`bVZUUa\V_[Yb_]VYW[]`bY[bVZUTZ^[]`abGEDbX[]^bYa^b[V`_Z]^bVZUUa\V_[Ya^b

- GEDb=bb

- 6a^TaV`bXabY[bTZY_`_OWabGEDba`bT[\`_V_T[`_Z]bJbYPZQQ\ab8a`@-a\ZMbb

- ?]`SN\[`_Z]bXabYPGEDbX[]^bYa^bT\ZVa^^W^bXP_]La^`_^^aUa]`Mbb

- >[T[V_`SbJbT\ZUZWLZ_\ba`bX_QQW^a\bY[bVZ]][_^^[]VabGEDba]b_]`a\]aba`ba]baA`a\]aMbb

- <[\`_V_Ta\bJbYPSY[\N_^^aUa]`bXabYPZQQ\aba`bJbYP_]]ZL[`_Z]ba]bU[`_K\abGEDMb

- CT`_`WXabJbVZ]V_Y_a\bY[bVZUF_][_^Z]ba]`\ab\_^OWaba`bGEDb)Yab\_^OWaba`bYab\a`ZW\b[9W^`SbXabYPGED*b

!Bb3Z]V`_Z]^bVZUUa\V_[Ya^bb

>\_`K\a^bOW[]`_`[`_Q^b=b

- >ZYYaV`ab]a``aMb]Z`[UUa]`ba]bU[`_K\abXPGEDba`bXabT\ZXW_`^bJb_UT[V`bb

- 6aVa``a^b

- >ZYYaV`abF\W`abb

- ,SLaYZTTaUa]`ba`bQ_XSY_^[`_Z]bXabY[bVY_a]`KYab#bN[UUabXabT\ZXW_`^b

- 8ZUF\abXP[V`_Z]^bVZUUa\V_[Ya^bT[\b[]Mb]Z`[UUa]`ba]bU[`_K\abXabT\Z^TaV`_Z]Mbb

- 8ZUF\abXabVY_a]`^bVZ]`[V`S^b^W\bYaW\b^`\[`SN_ab8a`b-a\Zb

>\_`K\a^bOW[Y_`_[`_Q^b=b

- 6a^TaV`bXa^b\KNYa^bXab\_^OWaMbXabVZ]QZ\U_`SMba`bXabY[bTZY_`_OWabGEDMba`bXa^b\KNYa^bYSN[Ya^b

- <\_^aba]bVZUT`abVZ]9Z_]`abXa^b_]`S\2`^bXPCUW]X_ba`bXa^b_]`S\2`^bXWbVY_a]`b

- ESVW\_^[`_Z](bXSLaYZTTaUa]`bXabYP[V`_L_`Sb

- E[`_^Q[V`_Z]bVY_a]`b

- &W[Y_`SbXWbU[][NaUa]`b

- 7\[]^La\^[Y_`Sba`bT[\`[NabXa^bUa_YYaW\a^bT\[`_OWa^b

- G^T\_`bXPa]`\aT\_^ab

- CT`_`WXabJbaATY_OWa\ba`bT\ZUZWLZ_\bYa^bTZY_`_OWa^bGEDb[_]^_bOWabYa^b^ZYW`_Z]^bXPCUW]X_b

"Bb3Z]V`_Z]^bXab^WTTZ\`ba`bXabVZ]`\;Yab

G]bVabOW_bVZ]Va\]abYa^bQZ]V`_Z]^bXabVZ]`\;YaMbYPSL[YW[`_Z]bXabY[bTa\QZ\U[]Vaba`bYa^b[``\_FW`_Z]^bXab\SUW]S\[`_Z]bL[\_[FYab^Z]`
_]XSTa]X[]`a^bXabY[bTa\QZ\U[]VabXa^b^aV`aW\^bXP[V`_L_`S^bOWPaYYa^bVZ]`\;Ya]`Bb

4a^bV\_`K\a^b5[F_`WaYYaUa]`bT\_^ba]bVZUT`ab^Z]`bYa^b^W_L[]`^b=b

@ <\_]V_T[YaUa]`bXa^bV\_`K\a^bY_S^bJbYP[``a_]`abXPZF9aV`_Q^bOW_bYaW\b̂ Z]`bT\ZT\a^b)U[0`\_^abXa^b\_^OWa^MbOW[Y_`SbXa^bVZ]`\;Ya^Mb\S[Y_^[`_Z]
XabT\Z9a`^Mb[USY_Z\[`_Z]bXa^bZW`_Y^ba`b^$^`KUa^ba`VB*b

@ 4Z\^OWabXa^bV\_`K\a^bQ_][]V_a\^b^Z]`bW`_Y_^S^Mb_Y^b`ZW\]a]`ba^^a]`_aYYaUa]`b[W`ZW\bXabY[bNa^`_Z]ba`bYPZT`_U_^[`_Z]bXa^bV5[\Na^Bbb

4a^bV\_`K\a^bXabTa\QZ\U[]VabV_@Xa^^W^bS]Z]VS^Mba`b]Z`[UUa]`bVaWAb[TTY_OWS^b[Wb<a\^Z]]aYb?Xa]`_Q_Sba]bV5[\NabXabY[bNa^`_Z]M
^P_]^V\_La]`b TYW^b Y[\NaUa]`b X[]^b Yab \a^TaV`b Xab Y[b \SNYaUa]`[`_Z]b [TTY_V[FYab [WAb QZ]X^b NS\S^b [_]^_b OWab Xab Y[b TZY_`_OWa
XP_]La^`_^^aUa]`bXWbVZU_`SbXP_]La^`_^^aUa]`bXWbNa^`_Z]][_\aBbb

G]bZW`\aMbYabD\ZWTabCUW]X_b[bU_^ba]bTY[VaMbTZW\bYPa]^aUFYabXab^Z]bTa\^Z]]aYMbXa^bUa^W\a^bL_^[]`bJb[Y_N]a\bYa^b\SUW]S\[`_Z]^
^W\bY[bTa\QZ\U[]Vaba`bYa^b\_^OWa^bJbYZ]Nb`a\UaMba`bJbY_U_`a\bYa^b\_^OWa^bXabVZ]QY_`^bXP_]`S\2`^Bbb

CbVab`_`\aMb]Z`[UUa]`b=b

@ a^`bU_^ba]bTY[VabW]bF[\KUabXabX_QQS\SMbVZ]QZ\Uab[WAbaA_Na]Va^bXa^b,_\aV`_La^bC?3%ba`b'>?7Eb�b

@ Y[bT[\`_abX_QQS\SabXabY[b\SUW]S\[`_Z]bL[\_[FYabXa^bVZYY[FZ\[`aW\^bXWb<a\^Z]]aYb?Xa]`_Q_Sba^`bLa\^Saba]b_]^`\WUa]`^b_]XaAS^bJb ++�
^W\bY[bTa\QZ\U[]VabXPW]bT[]_a\bXabQZ]X^b\aT\S^a]`[`_Qb

@ YP[VOW_^_`_Z]bXSQ_]_`_LabXabY[bT[\`_abX_QQS\Saba^`bY_SabJbY[b^_`W[`_Z]bQ_][]V_K\abXPCUW]X_MbJbY[bVZ]`_]W_`SbXPaUTYZ_bXWbVZYY[FZ\[`aW\
X[]^bYabN\ZWTab[_]^_bOWPJb^[bNa^`_Z]b^[_]aba`bU[0`\_^SabXa^b\_^OWa^b^W\b`ZW`abY[bTS\_ZXabXP[VOW_^_`_Z]B
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Techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments  
financiers dérivés

a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments 
financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments 
financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -
- Emprunts de titres : -
- Prises en pension : -
- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 20 855 788,36

- Change à terme : 20 855 788,36
- Future : -
- Options : -
- Swap : -

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE
-
-
-
-
-
-
-
-
-
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c) Garanties financières reçues par l’OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace
- Dépôts à terme -
- Actions -
- Obligations -
- OPCVM -
- Espèces (**) -

Total -

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -
- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés
- Dépôts à terme -
- Actions -
- Obligations -
- OPCVM -
- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -
- Frais opérationnels indirects -
- Autres frais -

Total des frais -
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 30 décembre 2022 
 
LYXOR PLANET 
OPCVM CONSTITUE SOUS FORME DE FONDS COMMUN DE PLACEMENT 
Régi par le Code monétaire et financier 
 
 
Société de gestion  
AMUNDI ASSET MANAGEMENT 
90, boulevard Pasteur 
75015 PARIS 
 
 
 
Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par la société de gestion, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l’OPCVM constitué sous forme de fonds commun de placement LYXOR 
PLANET relatifs à l’exercice clos le 30 décembre 2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’OPCVM constitué sous forme de fonds commun de 
placement à la fin de cet exercice. 
 
 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 01/01/2022 à la date d’émission de notre rapport. 
 

Certification du commissaire aux comptes sur les  
comptes annuels
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Justification des appréciations  
 
En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance que les appréciations qui, selon 
notre jugement professionnel ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués ainsi que sur le 
caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion établi par la société de gestion. 
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Responsabilités de la société de gestion relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la société de gestion d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion d’évaluer la capacité du 
fonds à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été établis par la société de gestion. 
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Objectif et démarche d’audit 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion du fonds. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés 
pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 
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 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ; 
 
 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la société de gestion, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la société de gestion de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité du fonds à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 
 
En application de la loi, nous vous signalons que nous n'avons pas été en mesure d'émettre le présent 
rapport dans les délais réglementaires compte tenu de la réception tardive de certains documents 
nécessaires à la finalisation de nos travaux. 
 
 
 
Neuilly sur Seine, date de la signature électronique 
 
 
 

Document authentifié par signature électronique 
Le commissaire aux comptes 

PricewaterhouseCoopers Audit 
Raphaëlle Alezra-Cabessa 
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Comptes annuels
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ActifBILAN

Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -
Dépôts - -
Instruments financiers 35 417 574,68 78 907 057,71
• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé
Titres de créances négociables - -
Autres titres de créances - -
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale 
destinés aux non professionnels et équivalents  
d’autres pays

35 417 574,68 78 867 657,71

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents 
d’autres pays États membres de l’Union européenne - -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents 
d’autres États membres de l’union européenne et  
organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents 
d’autres États membres de l’union européenne et  
organismes de titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -
• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -
Créances représentatives de titres financiers prêtés - -
Titres financiers empruntés - -
Titres financiers donnés en pension - -
Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - 39 400,00
Autres opérations - -

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -
Créances 20 914 242,43 52 192 252,50

Opérations de change à terme de devises 20 907 059,09 52 171 293,30
Autres 7 183,34 20 959,20

Comptes financiers 2 387 218,43 518 812,57
Liquidités 2 387 218,43 518 812,57

Autres actifs - -
Total de l'actif 58 719 035,54 131 618 122,78

30.12.2022 31.12.2021
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PassifBILAN

Devise EUR EUR

Capitaux propres
• Capital 37 131 896,31 74 640 767,74

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 538 206,10 4 725 975,75

• Résultat de l’exercice 131 502,07 12 771,72

Total des capitaux propres 
(montant représentatif de l’actif net) 37 801 604,48 79 379 515,21

Instruments financiers - -

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 20 917 430,75 52 238 607,55
Opérations de change à terme de devises 20 839 785,04 51 821 058,41

Autres 77 645,71 417 549,14

Comptes financiers 0,31 0,02
Concours bancaires courants 0,31 0,02

Emprunts - -

Total du passif 58 719 035,54 131 618 122,78

31.12.202130.12.2022
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - 1 401 281,66

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré
- Marché à terme ferme (Futures) - -
- Marché à terme conditionnel (Options) - -
- Dérivés de crédit - -
- Swaps - -
- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements
- Marché à terme ferme (Futures) - -
- Marché à terme conditionnel (Options) - -
- Dérivés de crédit - -
- Swaps - -
- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -
- Marché à terme conditionnel (Options) - -
- Dérivés de crédit - -
- Swaps - -
- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré
- Marché à terme ferme (Futures) - -
- Marché à terme conditionnel (Options) - -
- Dérivés de crédit - -
- Swaps - -
- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements
- Marché à terme ferme (Futures) - -
- Marché à terme conditionnel (Options) - -
- Dérivés de crédit - -
- Swaps - -
- Contracts for Differences (CFD) - -

31.12.202130.12.2022
HORS-BILAN
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COMPTE DE RÉSULTAT

Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers 6 483,13 4,33

• Produits sur actions et valeurs assimilées - -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres  
financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers 340 097,46 409 692,56

Total (I) 346 580,59 409 696,89

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres  
financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -20 961,99 -19 300,80

• Autres charges financières - -

Total (II) -20 961,99 -19 300,80

Résultat sur opérations financières (I - II) 325 618,60 390 396,09

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -245 291,11 -467 341,05

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 80 327,49 -76 944,96

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 51 174,58 89 716,68

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 131 502,07 12 771,72

30.12.2022 31.12.2021
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01, modifié. 

Règles d’évaluation 
Les actifs du FCP sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles 
définies par le règlement du Comité de la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan 
comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du 
jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés 
réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont 
principalement négociés. 
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, 
sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes : 
- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 

3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition 
et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la 
valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ; 

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle 
à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire 
sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. 
La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité 
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de 
la marge de risque liée à l’émetteur ; 

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués 
à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée 
à l’émetteur. 

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de 
compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels 
négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de 
la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix 
donné par la contrepartie de l’instrument financ ier. 

La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation. 
- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent. 
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché. 
- Les parts et actions d’organismes de placement collectif sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour 

de calcul de la valeur liquidative du FCP. 
- Les parts et actions de fonds d’investissement de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire 

connue au jour de calcul de la valeur liquidative du FCP. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a 
été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la société de gestion. 
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la 
devise de référence du FCP sont les cours de change diffusés par le fixing WM Reuters la veille du jour d’arrêté de 
la valeur liquidative du FCP. 

Méthode de comptabilisation des frais de négociation 
La méthode retenue est celle des frais inclus. 

Règles & méthodes comptables1
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Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe 
La méthode retenue est celle du coupon encaissé. 

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan 
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement. 
La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise de l’opc) multiplié par le 
nombre de contrats multiplié par le nominal. 
La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-jacent (en devise de 
l’opc) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta multiplié par le nominal du sous-jacent. 
La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat (en devise de l’opc). 

Frais de fonctionnement et de gestion 
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au FCP, à l’exception des frais de transactions. Les frais de 
transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le 
cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. Aux frais de fonctionnement 
et de gestion peuvent s’ajouter : 
- des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que le FCP a dépassé ses 

objectifs. 
Elles sont donc facturées au FCP ; 
- des commissions de mouvement facturées au FCP ; 
- des coûts liés aux opérations d’acquisition et cession temporaires de titres. Pour plus de précision sur les frais 

effectivement facturés au FCP, se reporter à la rubrique Frais du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI) suite à sa mise à jour annuelle. 

Parts de catégorie « A – (EUR) », « A – (USD) », « A – (GBP) », « A – (CHF) », « A – (SEK) », « A – (NOK) » 

 
(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des 
OPCVM ou fonds d’investissement. 

Frais facturés au FCP Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 1.20 % TTC Taux 
maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais de gestion) Actif net 1% TTC Taux maximum

Commission de mouvement Prélèvement maximum sur 
chaque transaction

0.10% TTC sur les parts de 
UCITS ETF 

0.10% TTC sur les ETN 
0.10% TTC sur les paniers 

d’actions

Commission de surperformance Actif net

10% maximum de la 
surperformance réalisée 

par rapport au taux 
monétaire de référence 
augmenté d’un taux de 

rendement minimal de +2% 
sur chaque période de 

référence



LYXOR PLANET

25 Rapport annuel - Exercice clos le : 30.12.2022

Parts de catégorie « I – (EUR) », « I – (USD) », « I – (GBP) », « I – (CHF) », « I – (SEK) », « I – (NOK) » 

 
(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des 
OPCVM ou fonds d’investissement. 
Parts de catégorie « M – (EUR) », « M – (USD) », « M – (GBP) », « M – (CHF) » 

 
(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des 
OPCVM ou FIA. 

Frais facturés au FCP Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 1.60 % TTC Taux 
maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais de gestion) Actif net 1% TTC Taux maximum

Commission de mouvement Prélèvement maximum sur 
chaque transaction

0.10% TTC sur les parts de 
UCITS ETF 

0.10% TTC sur les ETN 
0.10% TTC sur les paniers 

d’actions

Commission de surperformance Actif net

10% maximum de la 
surperformance réalisée 

par rapport au taux 
monétaire de référence 
augmenté d’un taux de 

rendement minimal de +2% 
sur chaque période de 

référence

Frais facturés au FCP Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC

Actif net 0.6 % TTC Taux maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais de gestion) Actif net 1% TTC Taux maximum

Commission de mouvement Prélèvement maximum sur 
chaque transaction

0.10% TTC sur les parts de 
UCITS ETF 

0.10% TTC sur les ETN 
0.10% TTC sur les paniers 

d’actions

Commission de surperformance Actif net

10% maximum de la 
surperformance réalisée 

par rapport au taux 
monétaire de référence 
augmenté d’un taux de 

rendement minimal de +2% 
sur chaque période de 

référence
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Parts de catégorie « Z – (EUR) » 

 
(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des 
OPCVM ou FIA. 
Détermination du taux monétaire de référence (ci-après « Indice de Référence ») en fonction de la devise de 
la Part : 

 
Période de cristallisation de la commission de surperformance : 
La période de cristallisation, à savoir la fréquence à laquelle la Commission de surperformance provisionnée le cas 
échéant, doit être payée à la société de gestion est de douze mois et coincidera avec la date de cloture du FCP. Ces 
eventuelles Commission de surperformance seront prélevées à chaque début d’année civile. 
Période de référence de la performance : 
La période de référence de la performance est la période au cours de laquelle la performance est mesurée et 
comparée à celle de l’Indice de Référence augmentée de +2% (sur une base annuelle). 
Calcul des frais de gestion variables (commission de surperformance) 
La Commission de surperformance est basée sur la comparaison entre la performance du FCP, nette de frais de 
gestion, et celle de l’Indice de Référence augmentée de +2% (sur une base prorata temporis). 
La Commission de surperformance est calculée et prélevée par la Société de gestion selon les modalités suivantes : 
La Commission de surperformance est égale à 10% maximum de l’écart constaté le dernier jour ouvré de chaque 
année calendaire (date de cristallisation) entre la performance annuelle du FCP et celle de l’Indice de Référence 
augmentée de +2% (sur une base prorata temporis) à condition que la performance du FCP soit en conformité avec 
le principe du high water mark décrit ci-dessous. 
Principe du High Water Mark : Toute sous-performance par rapport à la performance de l’Indice de Référence 
augmenté de +2% (sur une base prorata temporis) depuis le lancement du FCP doit être compensée avant que des 
commissions de surperformance ne deviennent exigibles. 

Frais facturés au FCP Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0.10% TTC Taux maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais de gestion) Actif net 1% TTC Taux maximum

Commission de mouvement Prélèvement maximum sur 
chaque transaction

0.10% TTC sur les parts de 
UCITS ETF 

0.10% TTC sur les ETN 
0.10% TTC sur les paniers 

d’actions

Commission de surperformance Actif net Néant

Devise de la Part Indice de Référence

EUR €STR

USD Fed Funds

GBP SONIA

CHF SARON

SEK STIBOR 1M

NOK NIBOR 1M
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La Commission de surperformance n’est donc définitivement perçue que si la performance du FCP à la date de 
cristallisation considérée est supérieure à la performance de l’Indice de Référence augmentée de +2% (sur une base 
prorata temporis) depuis le dernier prélèvement de la Commission de surperformance (période de référence de la 
performance), comme précisé ci-après. 
La Commission de surperformance du FCP est calculée selon le principe suivant : 
• si à la date de cristallisation considérée, l’écart entre la performance du FCP et la performance de l’Indice de 

Référence augmentée de +2% (sur une base prorata temporis), calculé depuis la dernière date de cristallisation à 
laquelle une commission de surperformance a été prélevée est positif, une commission de surperformance sera 
versée à la Société de Gestion et représentera 10% maximum de cet écart. 

• si à la date de cristallisation considérée, l’écart entre la performance du FCP et la performance de l’Indice de 
Référence augmentée de +2% (sur une base prorata temporis), calculé depuis la dernière date de cristallisation à 
laquelle une commission de surperformance a été prélevée est négatif, aucune commission de surperformance ne 
sera prélevée. 

Le calcul de la commission de surperformance s'effectue sur la base du montant de l'actif net sur lequel la performance 
a été réalisée ainsi que des souscriptions et des rachats effectuées sur le FCP. 
La commission de surperformance fait l'objet d'un provisionnement à chaque calcul de valeur liquidative. 
Dans le cas de sous-performance, la provision pour commission de surperformance est réajustée par le biais de 
reprises sur provision plafonnées à hauteur des dotations. 
Dans le cas d'un rachat, la quote-part de la provision pour Commission de surperformance sera cristallisée et restera 
en conséquence acquise à la Société de gestion. 

Au lancement 31/12 (Y1) 31/12 (Y2) 31/12 (Y3)

Performance de 
l’Indice de 
Reference (Ester 
+2%)

1.5% 2% 2.5%

Performance du 
FCP (avant 
commission de 
surperformance)

1% 5% 10%

HWM* (Y-1) ajusté 
de la performance 
de l’Indice de 
Référence (Ester 
+2%)

101.50 103.53 108.44

Valeur liquidative du 
FCP (Y) (avant 
commission de 
surperformance)

101.00 106.05 116.38

Ecart de 
performance -0.50 2.52 7.93

Commission de 
surperformance 0.00 0.252 0.79

Valeur liquidative du 
FCP (Y) Nette de la 
Commission de 
surperformance 

100 101.00 105.80 115.58
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Devise de comptabilité 
La comptabilité du FCP est effectuée en Euros. 

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière des porteurs 
- Changement intervenu : Néant. 
- Changement à intervenir : Néant. 

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités d’application 
Néant. 

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice 
Néant. 

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie de parts 
Capitalisation.

Au lancement 31/12 (Y1) 31/12 (Y2) 31/12 (Y3)

HWM (Y)* 100 101.50 105.80 115.58
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Évolution actif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 79 379 515,21 74 412 883,02

Souscriptions (y compris la commission 
de souscription acquise à l’Opc) 37 099 369,60 39 737 247,93

Rachats (sous déduction de la commission 
de rachat acquise à l’Opc) -71 523 706,30 -41 279 500,57

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 5 339 175,34 9 584 362,57

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -3 271 659,47 -804 000,75

Plus-values réalisées sur contrats financiers 884 265,00 359 280,00

Moins-values réalisées sur contrats financiers -891 207,00 -1 125 341,00

Frais de transaction -83 994,35 -117 931,65

Différences de change -1 372 329,92 -1 186 111,67

Variations de la différence d'estimation 
des dépôts et instruments financiers : -8 044 571,12 35 582,29

- Différence d’estimation exercice N -2 491 120,49 5 553 450,63

- Différence d’estimation exercice N-1 5 553 450,63 5 517 868,34

Variations de la différence d'estimation 
des contrats financiers : 206 420,00 -160 010,00

- Différence d’estimation exercice N - -206 420,00

- Différence d’estimation exercice N-1 -206 420,00 -46 410,00
Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values 
nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 80 327,49 -76 944,96

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice  
sur plus et moins-values nettes - -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 37 801 604,48 79 379 515,21

30.12.2022 31.12.2021



LYXOR PLANET

30 Rapport annuel - Exercice clos le : 30.12.2022

3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument
3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument

Négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché  
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme 
(NEU CP) émis par des émetteurs 
non financiers

- -

Titres de créances à court terme 
(NEU CP) émis par des émetteurs 
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme 
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument
Titres reçus  

en pension cédés
Titres  

empruntés cédés
Titres acquis 

à réméré cédés
Ventes   

à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

Compléments d’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
 Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture 
Engagements sur les  
marchés réglementés ou 
assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -
Autres opérations 
Engagements sur les  
marchés réglementés ou 
assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
 Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif 
Dépôts - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers - - - -

Comptes financiers - - - 2 387 218,43

Passif 
Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 0,31
Hors-bilan 
Opérations de couverture - - - -

Autres opérations - - - -
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3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan

0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans
Actif 
Dépôts - - - - -

Obligations et valeurs  
assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -
Opérations temporaires sur 
titres financiers - - - - -

Comptes financiers 2 387 218,43 - - - -
Passif 
Opérations temporaires sur 
titres financiers

- - - - -

Comptes financiers 0,31 - - - -
Hors-bilan 
Opérations de couverture - - - - -

Autres opérations - - - - -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan 
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD GBP CHF Autres devises
Actif 
Dépôts - - - -

Actions et valeurs assimilées - - - -
Obligations et valeurs assimilées - - - -
Titres de créances - - - -
OPC 9 309 473,25 - - -
Opérations temporaires sur titres  
financiers - - - -

Créances - - - -
Comptes financiers 146 584,26 72 866,63 - -
Autres actifs - - - -

Passif 
Opé. de cession sur inst. financiers - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers - - - -

Dettes 18 974 679,21 1 561 101,90 304 003,93 -
Comptes financiers - - - 0,01

Hors-bilan 
Opérations de couverture - - - -

Autres opérations - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature 
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”,  
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances 
Opérations de change à terme de devises : 20 914 242,43

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises 20 907 059,09

Autres Créances :
Souscriptions à recevoir 7 183,34

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -
Dettes 
Opérations de change à terme de devises : 20 917 430,75

Ventes à terme de devises 20 839 785,04

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :
Rachat à payer 37 762,28

Débiteurs et créditeurs divers 24 194,04

Frais provisionnés 15 689,39

- -

- -

Autres opérations -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Catégorie de part émise /  
rachetée pendant l’exercice : Nombre de parts Montant Nombre de parts Montant

Part A – (EUR) / FR0010755744 1 789,822 295 931,01 2 506,183 412 484,01
Part I – (EUR) / FR0010752592 159 430,945 28 014 794,00 373 336,455 64 127 654,70
Part M – (EUR) / FR0010755660 28 640,989 4 377 293,89 10 796,222 1 594 362,47
Part Z – (EUR) / FR0010755769 38 536,36 4 411 350,70 45 601,538 5 389 205,12
Commission de souscription / rachat 
par catégorie de part : Montant Montant
Part A – (EUR) / FR0010755744 19,64 -
Part I – (EUR) / FR0010752592 120,20 -
Part M – (EUR) / FR0010755660 131,32 -
Part Z – (EUR) / FR0010755769 428,14 -

Rétrocessions par catégorie de part : Montant Montant
Part A – (EUR) / FR0010755744 19,64 -
Part I – (EUR) / FR0010752592 120,20 -
Part M – (EUR) / FR0010755660 131,32 -
Part Z – (EUR) / FR0010755769 428,14 -
Commissions acquises à l’Opc 
par catégorie de part : Montant Montant
Part A – (EUR) / FR0010755744 - -
Part I – (EUR) / FR0010752592 - -

Part M – (EUR) / FR0010755660 - -
Part Z – (EUR) / FR0010755769 - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie de part  :

Part A – (EUR) / FR0010755744 1,20
Part I – (EUR) / FR0010752592 0,60
Part M – (EUR) / FR0010755660 1,60
Part Z – (EUR) / FR0010755769 0,10

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie de part :

Part A – (EUR) / FR0010755744 5,03
Part I – (EUR) / FR0010752592 2,47
Part M – (EUR) / FR0010755660 0,47
Part Z – (EUR) / FR0010755769 2,09

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés à l’Opc -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés 
3.8.1. Description des garanties reçues par l'Opc avec mention des garanties de capital .................................néant 
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ........................................................................néant

3.9. Autres informations 
3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -
- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -
- obligations -
- titres de créances -
- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :
- actions -
- obligations -
- titres de créances -
- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou 
aux gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- opc 34 837 214,14
- autres instruments financiers -
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3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité de l’Opc) 
Acomptes versés au titre de l’exercice  

Date
Catégorie 
de part

Montant 
global  

Montant 
unitaire

Crédit d’impôt 
totaux

Crédit d’impôt 
unitaire

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -
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Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter
Report à nouveau - -

Résultat 131 502,07 12 771,72

Total 131 502,07 12 771,72

30.12.2022 31.12.2021

Part A – (EUR) / FR0010755744 30.12.2022 31.12.2021

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -4 645,89 -9 564,67

Total -4 645,89 -9 564,67

Information relative aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

Part I – (EUR) / FR0010752592 30.12.2022 31.12.2021

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 1 609,09 -22 750,68

Total 1 609,09 -22 750,68

Information relative aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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Part M – (EUR) / FR0010755660 30.12.2022 31.12.2021

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -73 126,58 -76 211,91

Total -73 126,58 -76 211,91

Information relative aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

Part Z – (EUR) / FR0010755769 30.12.2022 31.12.2021

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 207 665,45 121 298,98

Total 207 665,45 121 298,98

Information relative aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes 
(En devise de comptabilité de l’Opc)  
Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice  

Date Montant 
global  

Montant 
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter
Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 538 206,10 4 725 975,75

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 538 206,10 4 725 975,75

30.12.2022 31.12.2021

Part A – (EUR) / FR0010755744 30.12.2022 31.12.2021

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 16 656,62 88 493,61

Total 16 656,62 88 493,61

Information relative aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts - -

Distribution unitaire - -

Part I – (EUR) / FR0010752592 30.12.2022 31.12.2021

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 9 610,48 2 276 014,49

Total 9 610,48 2 276 014,49

Information relative aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts - -

Distribution unitaire - -
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Part M – (EUR) / FR0010755660 30.12.2022 31.12.2021

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 126 860,65 446 014,44

Total 126 860,65 446 014,44

Information relative aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts - -

Distribution unitaire - -

Part Z – (EUR) / FR0010755769 30.12.2022 31.12.2021

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 385 078,35 1 915 453,21

Total 385 078,35 1 915 453,21

Information relative aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts - -

Distribution unitaire - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du FCP au cours des 5 derniers 
exercices 
Date de création du Fonds : 5 juin 2009.

Devise 
EUR 30.12.2022 31.12.2021 31.12.2020 31.12.2019 31.12.2018
Actif net 37 801 604,48 79 379 515,21 74 412 883,02 73 849 883,22 57 784 415,23

Part I – (EUR) / FR0010752592 Devise de la part et de la valeur liquidative : EUR

30.12.2022 31.12.2021 31.12.2020 31.12.2019 31.12.2018
Nombre de parts 
en circulation 4 430,982 218 336,492 390 609,699 422 746,106 319 227,941

Valeur liquidative 152,23 175,84 160,24 148,79 134,31

Distribution unitaire 
sur plus et moins- 
values nettes 
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire  
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire 
transféré aux porteurs 
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 2,53 10,32 6,82 7,05 -0,39
* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité de l’Opc. La 
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode 
de calcul est appliquée depuis le 1er janvier 2013. 
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du 
détachement du dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

Part A – (EUR) / FR0010755744 Devise de la part et de la valeur liquidative : EUR

30.12.2022 31.12.2021 31.12.2020 31.12.2019 31.12.2018
Nombre de parts 
en circulation 7 614,637 8 330,998 8 171,288 9 137,675 44 073,294

Valeur liquidative 153,1 177,92 163,09 152,36 138,3

Distribution unitaire 
sur plus et moins- 
values nettes  
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire  
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire 
transféré aux porteurs 
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 1,57 9,47 6,03 6,39 -1,27
* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité de l’Opc. La 
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode 
de calcul est appliquée depuis le 1er janvier 2013. 
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du 
détachement du dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.
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Part M – (EUR) / FR0010755660 Devise de la part et de la valeur liquidative : EUR

30.12.2022 31.12.2021 31.12.2020 31.12.2019 31.12.2018
Nombre de parts 
en circulation 63 892,004 46 047,237 51 603,995 61 189,211 69 205,776

Valeur liquidative 138,69 161,82 148,92 139,67 127,34

Distribution unitaire 
sur plus et moins- 
values nettes 
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire  
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire 
transféré aux porteurs 
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 0,84 8,03 4,95 5,29 -1,72
* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité de l’Opc. La 
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode 
de calcul est appliquée depuis le 1er janvier 2013. 
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du 
détachement du dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

Part Z – (EUR) / FR0010755769 Devise de la part et de la valeur liquidative : EUR

30.12.2022 31.12.2021 31.12.2020 31.12.2019 31.12.2018
Nombre de parts 
en circulation 244 114,608 251 179,786 24 232,348 9 437,089 -

Valeur liquidative 111,01 127,6 115,69 106,89 -

Distribution unitaire 
sur plus et moins- 
values nettes 
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire  
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire 
transféré aux porteurs 
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 2,42 8,10 5,46 5,78 -
* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité de l’Opc. La 
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode 
de calcul est appliquée depuis le 1er janvier 2013. 
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du 
détachement du dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.
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 aui30.12.20224 Inventaire

% Actif 
net

Devise de 
cotation

Valeur  
boursièreQuantitéStatut 

ValeurLibellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

O.P.C.V.M.

1,82USD686 366,262 878,00PROPREAMUNDI INDEX SOLUTIONS RUSSELL 
2000 SHS UCITS UECLU1681038839

6,65EUR2 514 016,2934 678,00PROPREAMUNDI INDEX SOLUTIONS SICAV 
AMUNDI INDEX MSCI WORLD SRI PBALU1861134382

4,66USD1 760 801,1211 500,00PROPRECOM STAGE ETFLU0419741177

1,54USD580 360,54112 251,00PROPREISHARES IV PLC ISHARES CHINA CNY 
BOND UCITS ETFIE00BKPSFD61

9,18EUR3 470 852,0011 269,00PROPREL DJ IN AV UC D EUR PARTS-D-EUR-FR0007056841

2,14EUR810 716,056 905,00PROPRELYXOR CORE UK GOVERNMENT BOND 
DR UCITS ETF CLS DISTLU1407892592

6,22EUR2 350 622,0819 504,00PROPRELYXOR ETF EMTS HIGH RATED MACR 
WEIGHT GOV TBD CLASS CLU1287023342

5,74EUR2 169 251,2818 468,00PROPRELYXOR EURO GOVERNMENT BOND 1-3Y 
(DR) UCITS ETFLU1650487413

2,97EUR1 123 431,2129 003,00PROPRELYXOR EURO STOXX 50 (DR) UCITS ETF 
FCP EURFR0007054358

10,13EUR3 830 905,4046 379,00PROPRELYXOR INDEX FUND SICAV LYXOR USD 
LIQUID INVESTMENT GRADE ETFLU128595970E

0,92EUR347 453,763 544,00PROPRELYXOR INDEX FUND SICAV SMART 
OVERNIGHT RETURNLU1190417599

0,43EUR162 183,018 042,00PROPRELYXOR INDEX FUND STOXX EUROPE 
BANKS ETFLU1834983477

2,85EUR1 077 511,687 616,00PROPRELYXOR JAPAN (TOPIX)(DR) UCITS ETF 
HEDGED D EURFR0011475078

2,85EUR1 076 626,562 732,00PROPRELYXOR MSCI CONSUMER STAPLES TR 
UCITS ETF ACC EURLU0533032263

0,49EUR183 530,681 252,00PROPRELYXOR MSCI EUROPE DR UCITS ETF FCPFR0010261198

9,01EUR3 405 135,95122 267,00PROPRELYXOR MSCI USA ESG LEADERS EXTRA 
DR UCITS ETFLU1792117696

14,93USD5 644 145,7571 295,00PROPRELYXOR US TREASURY 7-10Y DR UCITS 
ETFLU1407888053

1,69USD637 799,587 152,00PROPRELYXOR US TREASURY1 3Y  DR UCITS ETFLU1407887162

7,32EUR2 768 599,91273 307,00PROPREMULTI LYXOR C GIL 1 10Y B DR ETF EURH 
ACC FCPLU1910940268

2,16EUR817 265,5720 157,00PROPREMULTI UNITS LUXEMBOURG SICAV 
LYXOR NASDAQ 100 UCITSLU1829221024

93,6935 417 574,68Total O.P.C.V.M.
93,6935 417 574,68Total Valeurs mobilieres

Liquidites

AUTRES

-0,02EUR-8 891,06-8 891,06PROPRECREDITEUR DIV EUR
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% Actif 
net

Devise de 
cotation

Valeur  
boursièreQuantitéStatut 

ValeurLibellé valeurCode valeur

-0,04EUR-15 302,98-15 302,98PROPREPROV COM MVTS EUR

-0,06-24 194,04Total AUTRES
BANQUE OU ATTENTE

-0,10EUR-37 762,28-37 762,28PROPREACH DIFF OP DE CAPI

-0,00EUR-0,30-0,30PROPREBANQUE EUR NEWEDG

5,73EUR2 167 767,542 167 767,54PROPREBANQUE EUR SGP

0,19GBP72 866,6364 650,92PROPREBANQUE GBP SGP

-0,00JPY-0,01-2,00PROPREBANQUE JPY SGP

0,39USD146 584,26156 442,05PROPREBANQUE USD SGP

0,02EUR7 183,347 183,34PROPRESOUS RECEV EUR SGP

6,232 356 639,18Total BANQUE OU ATTENTE
FRAIS DE GESTION

-0,00EUR-1 170,97-1 170,97PROPREPRCOMGESTFIN

-0,00EUR-338,66-338,66PROPREPRCOMGESTFIN

-0,03EUR-11 908,41-11 908,41PROPREPRCOMGESTFIN

-0,01EUR-2 271,35-2 271,35PROPREPRCOMGESTFIN

-0,04-15 689,39Total FRAIS DE GESTION
6,132 316 755,75Total Liquidites

Change a terme

Change a terme

0,81EUR304 528,71304 528,71RECUOVCT 230120 CHF/EUR

-0,80CHF-304 003,93-300 000,00VERSEOVCT 230120 CHF/EUR

4,26EUR1 609 111,331 609 111,33RECUOVCT 230120 GBP/EUR

-4,13GBP-1 561 101,90-1 386 000,00VERSEOVCT 230120 GBP/EUR

50,25EUR18 993 419,0518 993 419,05RECUOVCT 230120 USD/EUR

-50,20USD-18 974 679,21-20 275 
000,00

VERSEOVCT 230120 USD/EUR

0,1867 274,05Total Change a terme
0,1867 274,05Total Change a terme

100,0037 801 604,48Total LYXOR PLANET
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Annexe5

Informations clés pour l'investisseur
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les informations qu’il 

contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce fonds et 
quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non. 

 

LYXOR PLANET
Classe I - Code ISIN : (C) FR0010752592

OPCVM de droit français géré par Amundi Asset Management, société de Amundi
 
Objectifs et politique d'investissement                                                                        

Le Fonds est un OPCVM actif, la stratégie d'investissement du Fonds n'est pas lié à un indice de référence mais une commission de performance 
est calculée sur la base d'un indice augmenté d'un taux de rendement minimal de +2% (l'Indice de Référence") comme décrit dans la section 
commission de surperformance du prospectus.
Lyxor Planet est un fonds de fonds dont l'objectif de gestion vise à obtenir une appréciation du capital en captant la performance de différentes 
classes d'actifs mondiaux (actions, obligations, matières premières et devises) en investissant dans des OPCVM indiciels côtés (« UCITS ETF »), 
tout en limitant la volatilité annuelle moyenne du Fonds autour de 7%.
Le Fonds pourra aussi investir dans des ETN « Exchange Traded Note ».
La Société de gestion du Fonds pourra utiliser des instruments financiers à terme négociés sur des marchés réglementés et / ou organisés et / ou 
de gré à gré.
Le gérant du Fonds pourra intervenir sur ces marchés à des fins d'exposition ou de couverture sur le risque de change, le risque action, le risque 
obligation, le risque de taux.
Limites d'expositions :
-  L'exposition à la classe d'actifs actions sera comprise entre 0% et 80% des actifs du Fonds dont la limite d'exposition sera portée à 20% 
maximum des actifs du Fonds pour les actions de petites ou moyenne capitalisation ;
- L'exposition à la classe d'actifs obligations sera comprise entre 0% et 80% des actifs du Fonds dont la limite d'exposition sera portée à 30% 
maximum des actifs du Fonds pour les obligations de haut rendement (titres spéculatifs) ;
- L'exposition à la classe d'actifs matières premières sera comprise entre 0% et 30% des actifs du Fonds ;
- L'exposition à la classe d'actifs taux sera comprise entre 0% et 30% des actifs du Fonds ;
- L'exposition à la classe d'actifs des marchés de pays émergents sera comprise entre 0% et 20% des actifs du Fonds ; Le Fonds pourra être 
exposé aux risques de change, actions, obligations, taux à deux niveaux, dont le cumul peut dans certains cas représenter jusqu'à 100% de l'actif 
du Fonds :
1.au niveau de l'actif du Fonds, lorsque le Fonds acquiert des titres vifs ou des parts d'OPCVM et/ou de FIA libellées dans une devise autre que 
l'Euro.
Celle-ci sera limité à environ 30% maximum de l'actif du Fonds ; et
2. au sein des OPCVM et/ou des FIA sélectionnés, lorsque ceux-ci comportent une exposition au risque de change.
Celle-ci ne sera pas contrainte au niveau du Fonds.
Le résultat net et les plus-values nettes réalisées du fonds sont systématiquement réinvestis.
Vous pouvez demander le remboursement de vos parts chaque jour, les opérations de rachat sont exécutées de façon quotidienne.
Recommandation : ce fonds pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport avant 5 years.

Profil de risque et de rendement
à risque plus faible, à risque plus élevé,

rendement potentiellement plus faible rendement potentiellement plus élevé

1 2 3 4 5 6 7

Le niveau de risque de ce fonds reflète le risque de son allocation exposée 
en proportions sensiblement égales, au marché obligataire et au marché des 
actions.
Les  données historiques  utilisées  pour  le  calcul  de  l’indicateur  de  risque 
numérique pourraient  ne  pas  constituer  une indication  fiable  du  profil  de  
risque futur de l’OPCVM.
La  catégorie  de  risque  associée  à  ce fonds n’est  pas  garantie  et  pourra  
évoluer dans le temps.
La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ».
Le capital initialement investi ne bénéficie d'aucune garantie.

Les  risques  importants  pour  l'OPCVM non  pris  en  compte  dans  
l'indicateur sont :

Risque  de  crédit  :  Le  Fonds  est  exposé  directement  ou  
indirectement  au  risque  d’insolvabilité  ou  à  tout  autre  type  
d’événement ayant un impact sur la qualité de signature d’un ou 
plusieurs émetteurs de titres de créances. La réalisation de ce 
risque ou de ces événements peut entraîner une baisse de la 
valeur liquidative du Fonds. 
Risque  de  contrepartie  :  Le  Fonds  est  exposé  au  risque  
d'insolvabilité ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie
avec  laquelle  il  conclut  un  accord  ou  une  transaction  et  
particulièrement lorsqu’il s’agit d’instruments financiers à terme 
négociés de gré à gré ou de cession temporaire de titres. Un tel 
événement  pourrait  entraîner  une  baisse  significative  de  la  
valeur liquidative du Fonds. Conformément à la réglementation 
applicable au Fonds, ce risque ne peut excéder 10 % du total 
des actifs du Fonds pour une contrepartie donnée.
Risque lié au recours à des instruments dérivés : Le Fonds peut 
avoir  recours à des contrats financiers qui  induisent différents 
types de risques, tel que notamment, des risques liés à l’effet de 
levier,  des  risques  liés  à  une  volatilité  élevée,  un  risque  de  
valorisation ou un risque de liquidité.

La survenance de l’un de ces risques peut entraîner une baisse de 
la valeur liquidative du portefeuille. 
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Informations clés pour l'investisseur
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les informations qu’il 

contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce fonds et 
quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non. 

 

LYXOR PLANET
Classe M - Code ISIN : (C) FR0010755660

OPCVM de droit français géré par Amundi Asset Management, société de Amundi
 
Objectifs et politique d'investissement                                                                        

Le Fonds est un OPCVM actif, la stratégie d'investissement du Fonds n'est pas lié à un indice de référence mais une commission de performance 
est calculée sur la base d'un indice augmenté d'un taux de rendement minimal de +2% (l'Indice de Référence") comme décrit dans la section 
commission de surperformance du prospectus.
Lyxor Planet est un fonds de fonds dont l'objectif de gestion vise à obtenir une appréciation du capital en captant la performance de différentes 
classes d'actifs mondiaux (actions, obligations, matières premières et devises) en investissant dans des OPCVM indiciels côtés (« UCITS ETF »), 
tout en limitant la volatilité annuelle moyenne du Fonds autour de 7%.
Le Fonds pourra aussi investir dans des ETN « Exchange Traded Note ».
La Société de gestion du Fonds pourra utiliser des instruments financiers à terme négociés sur des marchés réglementés et / ou organisés et / ou 
de gré à gré.
Le gérant du Fonds pourra intervenir sur ces marchés à des fins d'exposition ou de couverture sur le risque de change, le risque action, le risque 
obligation, le risque de taux.
Limites d'expositions :
-  L'exposition à la classe d'actifs actions sera comprise entre 0% et 80% des actifs du Fonds dont la limite d'exposition sera portée à 20% 
maximum des actifs du Fonds pour les actions de petites ou moyenne capitalisation ;
- L'exposition à la classe d'actifs obligations sera comprise entre 0% et 80% des actifs du Fonds dont la limite d'exposition sera portée à 30% 
maximum des actifs du Fonds pour les obligations de haut rendement (titres spéculatifs) ;
- L'exposition à la classe d'actifs matières premières sera comprise entre 0% et 30% des actifs du Fonds ;
- L'exposition à la classe d'actifs taux sera comprise entre 0% et 30% des actifs du Fonds ;
- L'exposition à la classe d'actifs des marchés de pays émergents sera comprise entre 0% et 20% des actifs du Fonds ; Le Fonds pourra être 
exposé aux risques de change, actions, obligations, taux à deux niveaux, dont le cumul peut dans certains cas représenter jusqu'à 100% de l'actif 
du Fonds :
1.au niveau de l'actif du Fonds, lorsque le Fonds acquiert des titres vifs ou des parts d'OPCVM et/ou de FIA libellées dans une devise autre que 
l'Euro.
Celle-ci sera limité à environ 30% maximum de l'actif du Fonds ; et
2. au sein des OPCVM et/ou des FIA sélectionnés, lorsque ceux-ci comportent une exposition au risque de change.
Celle-ci ne sera pas contrainte au niveau du Fonds.
Le résultat net et les plus-values nettes réalisées du fonds sont systématiquement réinvestis.
Vous pouvez demander le remboursement de vos parts chaque jour, les opérations de rachat sont exécutées de façon quotidienne.
Recommandation : ce fonds pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport avant 5 years.

Profil de risque et de rendement
à risque plus faible, à risque plus élevé,

rendement potentiellement plus faible rendement potentiellement plus élevé

1 2 3 4 5 6 7

Le niveau de risque de ce fonds reflète le risque de son allocation exposée 
en proportions sensiblement égales, au marché obligataire et au marché des 
actions.
Les  données historiques  utilisées  pour  le  calcul  de  l’indicateur  de  risque 
numérique pourraient  ne  pas  constituer  une indication  fiable  du  profil  de  
risque futur de l’OPCVM.
La  catégorie  de  risque  associée  à  ce fonds n’est  pas  garantie  et  pourra  
évoluer dans le temps.
La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ».
Le capital initialement investi ne bénéficie d'aucune garantie.

Les  risques  importants  pour  l'OPCVM non  pris  en  compte  dans  
l'indicateur sont :

Risque  de  crédit  :  Le  Fonds  est  exposé  directement  ou  
indirectement  au  risque  d’insolvabilité  ou  à  tout  autre  type  
d’événement ayant un impact sur la qualité de signature d’un ou 
plusieurs émetteurs de titres de créances. La réalisation de ce 
risque ou de ces événements peut entraîner une baisse de la 
valeur liquidative du Fonds. 
Risque  de  contrepartie  :  Le  Fonds  est  exposé  au  risque  
d'insolvabilité ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie
avec  laquelle  il  conclut  un  accord  ou  une  transaction  et  
particulièrement lorsqu’il s’agit d’instruments financiers à terme 
négociés de gré à gré ou de cession temporaire de titres. Un tel 
événement  pourrait  entraîner  une  baisse  significative  de  la  
valeur liquidative du Fonds. Conformément à la réglementation 
applicable au Fonds, ce risque ne peut excéder 10 % du total 
des actifs du Fonds pour une contrepartie donnée.
Risque lié au recours à des instruments dérivés : Le Fonds peut 
avoir  recours à des contrats financiers qui  induisent différents 
types de risques, tel que notamment, des risques liés à l’effet de 
levier,  des  risques  liés  à  une  volatilité  élevée,  un  risque  de  
valorisation ou un risque de liquidité.

La survenance de l’un de ces risques peut entraîner une baisse de 
la valeur liquidative du portefeuille. 
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Informations clés pour l'investisseur
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les informations qu’il 

contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce fonds et 
quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non. 
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Objectifs et politique d'investissement                                                                        
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est calculée sur la base d'un indice augmenté d'un taux de rendement minimal de +2% (l'Indice de Référence") comme décrit dans la section 
commission de surperformance du prospectus.
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classes d'actifs mondiaux (actions, obligations, matières premières et devises) en investissant dans des OPCVM indiciels côtés (« UCITS ETF »), 
tout en limitant la volatilité annuelle moyenne du Fonds autour de 7%.
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La Société de gestion du Fonds pourra utiliser des instruments financiers à terme négociés sur des marchés réglementés et / ou organisés et / ou 
de gré à gré.
Le gérant du Fonds pourra intervenir sur ces marchés à des fins d'exposition ou de couverture sur le risque de change, le risque action, le risque 
obligation, le risque de taux.
Limites d'expositions :
-  L'exposition à la classe d'actifs actions sera comprise entre 0% et 80% des actifs du Fonds dont la limite d'exposition sera portée à 20% 
maximum des actifs du Fonds pour les actions de petites ou moyenne capitalisation ;
- L'exposition à la classe d'actifs obligations sera comprise entre 0% et 80% des actifs du Fonds dont la limite d'exposition sera portée à 30% 
maximum des actifs du Fonds pour les obligations de haut rendement (titres spéculatifs) ;
- L'exposition à la classe d'actifs matières premières sera comprise entre 0% et 30% des actifs du Fonds ;c- L'exposition à la classe d'actifs taux 
sera comprise entre 0% et 30% des actifs du Fonds ;
- L'exposition à la classe d'actifs des marchés de pays émergents sera comprise entre 0% et 20% des actifs du Fonds ; Le Fonds pourra être 
exposé aux risques de change, actions, obligations, taux à deux niveaux, dont le cumul peut dans certains cas représenter jusqu'à 100% de l'actif 
du Fonds :
1.au niveau de l'actif du Fonds, lorsque le Fonds acquiert des titres vifs ou des parts d'OPCVM et/ou de FIA libellées dans une devise autre que 
l'Euro.
Celle-ci sera limité à environ 30% maximum de l'actif du Fonds ; et
2. au sein des OPCVM et/ou des FIA sélectionnés, lorsque ceux-ci  comportent une exposition au risque de change.
Celle-ci ne sera pas contrainte au niveau du Fonds.
Le résultat net et les plus-values nettes réalisées du fonds sont systématiquement réinvestis.
Vous pouvez demander le remboursement de vos parts chaque jour, les opérations de rachat sont exécutées de façon quotidienne.
Recommandation : ce fonds pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport avant 5 years.

Profil de risque et de rendement
à risque plus faible, à risque plus élevé,

rendement potentiellement plus faible rendement potentiellement plus élevé

1 2 3 4 5 6 7

Le niveau de risque de ce fonds reflète le risque de son allocation exposée 
en proportions sensiblement égales, au marché obligataire et au marché des 
actions.
Les  données historiques  utilisées  pour  le  calcul  de  l’indicateur  de  risque 
numérique pourraient  ne  pas  constituer  une indication  fiable  du  profil  de  
risque futur de l’OPCVM.
La  catégorie  de  risque  associée  à  ce fonds n’est  pas  garantie  et  pourra  
évoluer dans le temps.
La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ».
Le capital initialement investi ne bénéficie d'aucune garantie.

Les  risques  importants  pour  l'OPCVM non  pris  en  compte  dans  
l'indicateur sont :

Risque  de  crédit  :  Le  Fonds  est  exposé  directement  ou  
indirectement  au  risque  d’insolvabilité  ou  à  tout  autre  type  
d’événement ayant un impact sur la qualité de signature d’un ou 
plusieurs émetteurs de titres de créances. La réalisation de ce 
risque ou de ces événements peut entraîner une baisse de la 
valeur liquidative du Fonds. 
Risque  de  contrepartie  :  Le  Fonds  est  exposé  au  risque  
d'insolvabilité ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie
avec  laquelle  il  conclut  un  accord  ou  une  transaction  et  
particulièrement lorsqu’il s’agit d’instruments financiers à terme 
négociés de gré à gré ou de cession temporaire de titres. Un tel 
événement  pourrait  entraîner  une  baisse  significative  de  la  
valeur liquidative du Fonds. Conformément à la réglementation 
applicable au Fonds, ce risque ne peut excéder 10 % du total 
des actifs du Fonds pour une contrepartie donnée.
Risque lié au recours à des instruments dérivés : Le Fonds peut 
avoir  recours à des contrats financiers qui  induisent différents 
types de risques, tel que notamment, des risques liés à l’effet de 
levier,  des  risques  liés  à  une  volatilité  élevée,  un  risque  de  
valorisation ou un risque de liquidité.

La survenance de l’un de ces risques peut entraîner une baisse de 
la valeur liquidative du portefeuille. 
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